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naux des seignems canadiens Cette terre porte aujourd’hui les Nos 
26 et 27 et se trouve la propriété de la Commission des Champs de Ba­
tailles Celle-ci l’a transformée en un parc qu’on aime à reconnaître le 
plus b au de la cité de Québec. Or, les Pères Jésuites, dit M. P.-B. 
Casgrain, dans une etude sur le moulin Dumont, possédèrent ce coin 
de terre pendant quelques années. En effet, Charles Perthuis.du Con­
seil souverain, l'avait acquis par sentence de la Prévôté de Québec, le 
1er mars 1712 et l’avait revendu aux RR. PP. Jésuites, le 25 octobre 
I734,par contrat passé devant Mtre Pinguet, notaire. Ceux-ci, y est-il 
dit, avaient acquis cette terre et habitation avec les bâtiments dessus 
construits “pour servir de maison de campagne et de récréation 
pensionnaires nouvellement établis en leur collège de la ville de Qué­
bec.”

aux

Les Pères Jésuites demeurèrent propriétaires de la terre Dumont 
jusqu’au 25 octobre 1741, alors que devant le même notaire Pinguet, 
ils la revendirent à Dumont pour le même prix qu’ils l’avaient payée, 
soit 4,500 livres. Pendant sept ans, les dévoués missionnaires et leurs 
élèves ont dû venir chaque semaine jouir de l’air pur de ce bel endroit 
et aller prier dans la chapelle Saint-Jean située sur le coteau et 
loin du monument, comme nous le verrons dans la suite de cette étude.

Par un heureux retour des choses, les Jésuites sont redevenus pro­
priétaires dans la même Banlieue de Québec et non loin de l’ancienne 
terre historique de Dumont qui se trouvait, selon toute probabilité, 
dans le fief Saint-Jean.

La dernière et très importante phase de l’histoire de la Banlieue 
de Québec est son annexion à la cité de Québec, sous le nom de Quar­
tier Belvédère, 
semblée Législative le 18 décembre 1913.

LE CHEMiN DU BELVÉDÈRE

Comme nous venons de le voir, les premiers défrichements de la 
Banlieue de Québec, se firent sous la direction de Jean Bourdon. Et 
ce fut sur son fief Saint-Jean, dans la partie qui longe le chemin Sain­
te-Foy, au bout de la route du Belvédère, sur le coteau Sainte-Gene­
viève, que Bourdon éleva sa première demeure et bâtit une chapelle 
tout auprès, pour son ami et collaborateur M. l’abbé Jean Lesueur de 
Saint-Sauveur avec qui il était venu au Canada en 1638, dans un but 
de colonisation.

non

Celle-ci a pris effet, en vertu d’un Bill passé à l’As-


